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GUIDE POUR UNE DEMANDE DE VALIDATION 
DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE) 

DIPLOMES FEDERAUX 
 
 
PREAMBULE 
 

Rappel du Code du sport - Article L211-2 
(…) Les diplômes concernant l'exercice d'une activité à titre bénévole, dans le cadre de structures ne poursuivant pas de 
buts lucratifs, peuvent être obtenus soit à l'issue d'une formation, soit par validation des expériences acquises. 
 

Principes généraux de la VAE 
Lorsque la certification est réalisée par la validation des acquis de l'expérience, le dossier de candidature est composé 
comme suit : 

- Une première partie relative à la recevabilité de la demande (ou livret de recevabilité). 

- Une seconde partie relative à la description et à l'analyse des activités réalisées par le candidat en lien direct avec 
le diplôme demandé. 

Principes spécifiques de la VAE concernant les diplômes délivrés par la FFCO 
Seuls les diplômes de niveau régional, hors pôle « Suivi et arbitrage des compétitions », sont accessibles par la voie de la 
VAE. Les diplômes concernés sont donc les suivants :  

- CO à Pied : Animateur, Moniteur, Traceur Régional, Contrôleur des Circuits Régional 

- CO à VTT : Animateur, Traceur Régional, Contrôleur des Circuits Régional 

- CO à Ski : Animateur, Traceur, Contrôleur des Circuits  

 

1. CONDITIONS D’ACCES A LA VAE 
 

Pour accéder à un diplôme fédéral par la voie de la Validation des acquis de l’expérience, le candidat doit : 

• Avoir 16 ans révolus. 

• Justifier d’un minimum de 5 années de licence (hors licence bénévole), consécutives ou non. 

• Justifier des prérequis d’accès à la formation relative au diplôme demandé (hors validation du Module Initial de 
maitrise de l’activité CO). 

• Une expérience minimale :  

o Cette notion d’expérience minimale est spécifique à chaque diplôme et est définie en annexe 1. 

 Elle est en cohérence avec les modalités de certification mises en œuvre dans le cadre de la formation initiale. 

o Les activités conduites ont pu s’exercer de façon continue ou non. 

o Sont prises en compte dans une demande de VAE l'ensemble des activités professionnelles salariées, non 
salariées, ou bénévoles en lien direct avec le diplôme demandé. 

   
2. PROCEDURE DE DEMANDE DE VAE 
 

La procédure de validation des acquis de l'expérience comprend 5 étapes : 
 

2.1 Une demande de recevabilité qui doit comprendre : 

• Un formulaire de candidature (annexe 1) dûment renseigné avec la signature manuscrite ou électronique du 
candidat. Le candidat devra transmettre son formulaire à son président de club, sa ligue d’appartenance pour avis 
et signature du président et du responsable de la commission formation. La ligue transmettra ce formulaire 
complété, visé et signé à la FFCO (contact@fforientation.fr).   

• L’intégralité des documents justifiant que les conditions d’accès à la VAE sont remplies.  
 

Après étude, la FFCO notifiera le candidat et sa ligue d’appartenance de sa recevabilité ou non. 
Tout refus sera dûment justifié. 
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Si la demande est notifiée comme recevable 
 

2.2 Un rapport d’expériences, à transmettre dans les 6 mois suivant la notification de recevabilité de la demande de 
VAE à la FFCO (contact@ffcorientation.fr) 

 

Des consignes seront transmises par le CTS chargé de la formation concernant la constitution de ce dossier. Les éléments 
demandés sont propres à chaque diplôme et sont listés en annexe 2.  
 

Les expériences choisies doivent être décrites et analysées, notamment au regard :  

- Des principes/compétences fondamentaux requis pour le diplôme demandé. 

- Des différents référentiels et règlements fédéraux en vigueur. 

- Des aspects sécuritaires de la pratique.  

 

La partie descriptive des expériences au sein du dossier VAE est importante. Elle permet de montrer le déroulé du projet 
de sa conception et à sa finalisation en passant par sa mise en œuvre et son évaluation. Il est évident qu’entre ce qui a 
été conçu initialement et la mise en œuvre, certains éléments internes ou externes ont pu entrainer des ajustements.  
L’ensemble de ces éléments de contexte est à décrire car cela permet d’identifier les capacités de réactivité et 
d’adaptation du candidat.  
 
La partie d’analyse est fondamentale. Elle permet de déceler le niveau de réflexion du candidat via à vis de ses pratiques 
et de ses actions.  
Le but ici est de présenter les points forts/faibles, la cohérence et la pertinence de l’action présentée sur les plans 
sécuritaires, techniques et/ou pédagogiques. La capacité d’avoir une vision globale par une prise de recul suffisante est 
essentielle afin de pouvoir questionner ses pratiques.  
 
2.3 La réalisation du module de sensibilisation « Ethique et intégrité » de la FFCO 

Le CTS chargé de la formation transmettra au candidat le support de formation concerné. Le candidat devra réaliser 
également le QCM relatif à ce module en distanciel. Un minimum de 60% de bonnes réponses est requis. Ce QCM peut 
être réalisé avec l’aide du support de formation.  
 
2.4 L’étude et l’évaluation du dossier par le CTS chargé de la formation 

Ce dernier peut accompagner le candidat dans ses travaux. Après étude du dossier, il peut également solliciter le candidat 
pour un entretien en distanciel pour approfondir certains éléments.  
 
2.5 La décision finale de la commission formation de la FFCO, qui se traduira par la délivrance du diplôme demandé ou 

non. Cette décision sera notifiée au candidat et à sa ligue d’appartenance 

En cas de délivrance du diplôme, la CTS chargé de la formation transmettra les contenus de formation associés au diplôme 
concerné pour que le candidat puisse en prendre connaissance et approfondir des connaissances si nécessaire.  
Un refus de délivrance du diplôme sera dûment justifié. Le candidat pourra présenter, s’il le souhaite, une nouvelle 
demande de VAE ou bien démarrer un cursus de formation initiale.  
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Annexe 1 

VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE) 
DOSSIER DE RECEVABILITE 

 
 
 
Cette procédure est accessible à tous les licenciés pouvant justifier de 5 années de licence (consécutives ou non).  
 
Nom - Prénoms : 

Date de naissance : 

Courriel :  

Profession :  

 Si en lien avec la demande :  

▪ Diplôme(s) professionnels et date(s) d’obtention : 

▪ Nombre d’année d’activité professionnelle :  

     
Numéro de licence FFCO :   Préciser les années de licence : 

Club(s):  

Ligue(s) d’appartenance : 

Meilleur niveau de pratique atteint (année, catégorie, titre, ou CN (valeur, place…)) : 

 - 

 - 
 
Diplômes fédéraux et dates d’obtention : 

-  

-  

Discipline concernée par la demande : CO à pied    CO à VTT   CO à Ski   
 
Diplôme faisant l’objet de la demande (cocher la case correspondante) : 
Pôle d’éducateur :  

ANIMATEUR  
MONITEUR  

 
Pôle technique des compétitions : 

TRACEUR REGIONAL         
CONTRÔLEUR DES CIRCUITS REGIONAL       

 
Selon la demande, prérequis et date d’obtention :  

-  

-  

Lister votre expérience en lien avec la demande : 

-  

 - 

 - 

 - 
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Ce document de recevabilité, accompagné si nécessaire des pièces justificatives permettant de vérifier les conditions 
d’accès à la VAE, doit être soumis au président de club, puis à la commission formation et au président de la ligue, 
pour avis et signatures certifiant la réalisation effective par le candidat des expériences listées.   
 
Ce document une fois complété devra parvenir à la FFCO, à contact@ffcorientation.fr, pour étude de la recevabilité 
par la commission formation de la FFCO. 
 
Si la demande est recevable, le candidat devra transmettre son dossier, relatant précisément son expérience selon 
les consignes données par le CTS chargé de la formation fédérale à contact@ffcorientation.fr.  
Le dossier de VAE sera ensuite étudié par la commission formation qui jugera du contenu, en lien avec les exigences 
du diplôme et l’attribuera soit en totalité, soit partiellement.  
 
 
Fait le      à   
 
Signature du demandeur : 
 
 
 
 
 
 

Avis et Signatures 
 

 Nom – Prénom  Avis Date Signature 

Nom du Club : 
 
 
 
 

Président    

Nom de la ligue : 
 
 
 
 

Président    

Responsable 
commission formation 
de la ligue 
 
 
 

Responsable    
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LISTES DES PREREQUIS SPECIFIQUES POUR JUSTIFIER DES CONDITIONS REQUISES D’ACCES A LA VAE 
 Selon le diplôme demandé 

 

DISCIPLINE 
DIPLOME 

DEMANDE 
PREREQUIS D’ACCES A LA VAE ET EXPERIENCE MINIMALE REQUISE 

CO à pied 

Animateur  
- Avoir préparé, animé et évalué des cycles de séances d'initiation et d'apprentissage 

en CO auprès de différents publics (niveau vert à jaune), en forêt et en milieu 
urbain 

Moniteur 

- Être diplômé Animateur CO à Pied en activité 
- Être diplômé Traceur Régional CO à Pied en activité ou Stagiaire ayant validé les 2 

épreuves de certification en cours de formation 
- Avoir préparé, animé et évalué des cycles de séances de perfectionnement en CO 

auprès de différents publics (niveau orange à violet) incluant des séances en forêt, 
en milieu urbain et de préparation physique avec simulation 

Traceur 
Régional  

- Avoir un CN non nul (forêt) 
- Avoir tracé, sur OCAD, au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou 

départemental, sur un format de course individuel officiel, et respectant les 
dispositions du guide de mise en place des circuits de couleur 

Contrôleur des 
Circuits 

Régional 

- Être diplômé Traceur Régional CO à Pied en activité et ayant tracé des différents 
formats de course 

- Avoir contrôlé au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental, sur 
un format de course individuel officiel, et respectant les dispositions du guide de 
mise en place des circuits de couleur 

CO à VTT  

Animateur 
- Justifier de 2 années de pratique en CO à VTT 
- Avoir animé au moins 2 séances d’initiation/apprentissage en CO à VTT 

Traceur 
Régional 

- Justifier de 2 années de pratique en CO à VTT 
- Avoir tracé, sur OCAD, au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou 

départemental, sur un format de course individuel officiel, et respectant les 
dispositions du guide de mise en place des circuits de couleur 

Contrôleur des 
Circuits 

Régional 

- Justifier de 2 années de pratique en CO à VTT 
- Avoir contrôlé au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental, sur 

un format de course individuel officiel, et respectant les dispositions du guide de 
mise en place des circuits de couleur 

CO à Ski 

Animateur 
- Justifier de 2 années de pratique en CO à Ski 
- Avoir animé au moins 2 séances d’initiation/apprentissage en CO à Ski 

Traceur 
Régional 

- Être diplômé TR ou CCR CO à VTT ou justifier d’une expérience significative 
d'organisation de compétitions et de pratique en CO à Ski 

- Avoir tracé, sur OCAD, au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou 
départemental, sur un format de course individuel officiel.  

Contrôleur des 
Circuits 

Régional 

- Être diplômé TR ou CCR CO à VTT ou justifier d’une expérience significative 
d'organisation de compétitions et de pratique en CO à Ski 

- Avoir contrôlé au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental, sur 
un format de course individuel officiel. 
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Annexe 2 

REALISATION DU RAPPORT D’EXPERIENCES 
Détails des éléments à fournir,  

selon le diplôme demandé 
 

 
PREAMBULE :  
Pour tous les diplômes concernés par la VAE, le candidat doit rédiger librement un écrit de 2 pages maximum retraçant 
son expérience passées et actuelles dans le milieu de la CO en s’appuyant sur des éléments significatifs de son parcours 
(formations, expérience professionnelle et bénévole, etc.) qui ont permis de développer des compétences en rapport 
direct avec le diplôme demandé.  
Cet écrit doit permettre d’éclairer les choix opérés dans le parcours du candidat, les raisons qui ont conduit à solliciter ce 
diplôme et le choix de passer par la voie de la VAE pour l’obtenir.  

 
 

DISCIPLINE 
DIPLOME 

DEMANDE 
REDACTION DU DOSSIER D’EXPERIENCE 

CO à pied Animateur  

- Présenter 4 séances d'initiation et d'apprentissage :  
o Durée des séances présentées :  1h30 minimum  
o Niveau de pratique : vert à jaune en référence à la méthode fédérale, au 

choix du candidat 
o Au moins 1 séance en forêt et 1 séance sur un terrain urbain 
o Si possible, au moins 1 séance avec un public « jeune » et 1 séance avec un 

public « adulte » 
o Ces séances ont pu être réalisées dans différentes structures 

 
- Pour chaque séance choisie, le candidat devra fournir :  

o Une fiche de préparation de séance permettant de décrire :  
▪ Le contexte général : type de public (nombre, âge, niveau…), le cadre des 

séances présentées (séances d’animation club, école de CO, UNSS, etc…), 
dates de réalisation.  

▪ Le contexte spécifique à la séance : objectifs pédagogiques et techniques, 
organisation pédagogique, thèmes et exercices proposés, éléments et 
consignes de sécurité mis en place, consignes données pour chaque 
exercice, variables de simplification/complexification, modalités 
d’accompagnement et d’évaluation des pratiquants.  

▪ A noter que les aspects sécuritaires doivent être impérativement 
présentés 

▪ Si besoin, le CTS chargé de la formation pourra fournir une fiche de 
préparation de séance « type » pour aider le candidat.  

o L’intégralité des tracés réalisés et proposés (en pdf), en précisant le niveau 
de traçage choisi en référence à la méthode fédérale.  

o Une auto-analyse permettant de présenter les éléments positifs, les points 
qui auraient pu être mieux anticipés ou qui ont posé problème dans la 
gestion générale du groupe et de la séance.  
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DISCIPLINE 
DIPLOME 

DEMANDE 
REDACTION DU DOSSIER D’EXPERIENCE 

CO à pied Moniteur  

- Présenter 4 séances de perfectionnement :  
o Durée des séances présentées :  1h30 minimum  
o Niveau de pratique : orange à violet en référence à la méthode fédérale, au 

choix du candidat 
o Séances à présenter : 2 séances en forêt + 1 séance en sprint + 1 séance de 

préparation physique couplée avec des exercices de simulation.  
o Ces séances sont réalisées pour un même groupe de sportifs  
o Ces séances doivent être intégrées dans une planification et une 

programmation de l'entrainement 
o Les thématiques des séances proposées sont libres mais cohérente avec la 

programmation définie.  
 

- Pour chaque séance choisie, le candidat devra fournir :  
o Une fiche de préparation de séance permettant de décrire :  

▪ Le contexte général : type de public (nombre, âge, niveau…), le cadre des 
séances présentées (séances en club, groupe ligue, etc…), dates de 
réalisation.  

▪ Le contexte spécifique à la séance : objectifs pédagogiques et techniques, 
organisation pédagogique, thèmes et exercices proposés, éléments et 
consignes de sécurité mis en place, consignes données pour chaque exercice, 
variables de simplification/complexification, modalités d’accompagnement 
et d’évaluation des pratiquants.  

▪ A noter que les aspects sécuritaires et les consignes d’ordre technique et 
d’intensité (physique et mentale) doivent être impérativement présentés 

▪ Justifier le fait de proposer ce type de séance à ce moment précis de la saison 
sportive (développement général, période pré-compétitive, préparation 
spécifique à une échéance compétitive définie, etc…).  

o L’intégralité des tracés réalisés et proposés (en pdf ou OCAD), en précisant le 
niveau de traçage choisi en référence à la méthode fédérale.  

o Une auto-analyse permettant de présenter les éléments positifs, les points qui 
auraient pu être mieux anticipés ou qui ont posé problème dans la gestion 
générale du groupe et de la séance, ainsi que les conclusions faites pour 
préparer les séances ou cycles suivants. 

o Etant dans le cadre d’un entrainement régulier auprès d’un même groupe de 
sportifs, présenter les résultats obtenus et/ou les progressions observées, 
ainsi que les axes de travail possibles à court/moyen terme.   
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DISCIPLINE 
DIPLOME 

DEMANDE 
REDACTION DU DOSSIER D’EXPERIENCE 

CO à pied 

Traceur 
Régional  

- Présenter le traçage de 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental sur un 
format de course individuel officiel (MD, LD, sprint) :  
o Au moins 1 course présentée doit être sur un format forêt (MD ou LD) 
o Un nombre minimal de circuits tracés et mis en place doit être respecté :  

▪ Forêt (MD, LD) : 5 circuits (vert, bleu, jaune, orange, violet/noir) 
▪ Sprint : 3 circuits (bleu, jaune, orange) 

 
- Pour chaque course tracée, le candidat devra :  

o Préciser le cadre de l’évènement, le nombre de personnes, les résultats de la course 
(temps de course par circuits) 

o Fournir, si réalisé, le compte-rendu final du contrôleur des circuits 
o Présenter l’échéancier de travail avec les principales actions menées 
o Décrire la démarche, les différents critères qui ont guidé l’élaboration des 

parcours et les principes fondamentaux de traçage mis en œuvre (sécurité/équité, 
RK, niveau technique des coureurs, justesse de la cartographie, règlementation, 
etc…) 

o Justifier les choix opérés sur les plans techniques et sécuritaires, notamment en 
précisant les contraintes d’organisation rencontrées (parkings, zones interdites, 
sécurisation de certaines zones, accueil, départ, etc..)  

o Expliquer les adaptations effectuées suite au prébalisage/contrôle du prébalisage 
o Expliquer l’organisation retenue pour la pose/ouverture 
o Fournir l’intégralité des versions finales des tracés mis en page réalisés et 

proposés (format OCAD) = version envoyée à l’impression.   
o Fournir les consignes de course diffusées aux coureurs 
o Réaliser une auto-analyse permettant de présenter les éléments positifs, les points 

qui auraient pu être mieux anticipés ou qui ont posé problème, ainsi que les 
conclusions tirées pour améliorer ses pratiques de traçage dans le futur 

Contrôleur 
des 

Circuits 
Régional 

- Présenter le contrôle de 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental sur un 
format de course individuel officiel (MD, LD, sprint) :  
o Au moins 1 course présentée doit être sur un format forêt (MD ou LD) 
o Un nombre minimal de circuits contrôlés doit être respecté :  

▪ Forêt (MD, LD) : 5 circuits (vert, bleu, jaune, orange, violet/noir) 
▪ Sprint : 3 circuits (bleu, jaune, orange) 

 
- Pour chaque course contrôlée, le candidat devra :  

o Préciser le cadre de l’évènement, le nombre de personnes, les résultats de la course 
(temps de course par circuits) 

o Présenter l’échéancier de travail avec les principales actions menées et fournir le 
compte-rendu final du contrôle  

o Présenter les actions menées au niveau du contrôle cartographique 
o Décrire la démarche, les différents critères qui ont guidé les missions 

d’accompagnement/aide au traceur (sécurité/équité, RK, niveau technique, 
règlementation, etc…) 

o Expliquer les adaptations demandées suite au contrôle du prébalisage 
o Expliquer le déroulement de la pose/ouverture et les actions menées 
o Fournir l’intégralité des versions initiales et finales des tracés mis en page (format 

OCAD) permettant de voir les évolutions au fil du temps 
o Fournir les consignes de course diffusées aux coureurs 
o Réaliser une auto-analyse permettant de présenter les éléments positifs, les points 

qui auraient pu être mieux anticipés ou qui ont posé problème, ainsi que les 
conclusions tirées pour améliorer ses pratiques de contrôle dans le futur 
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DISCIPLINE 
DIPLOME 

DEMANDE 
REDACTION DU DOSSIER D’EXPERIENCE 

CO à VTT 
CO à Ski 

Animateur 

- Présenter 2 séances d'initiation et d'apprentissage :  
o Durée des séances présentées :  1h30 minimum  
o Niveau de pratique : vert à violet en référence à la méthode fédérale, au 

choix du candidat 
o Si possible, choisir des séances réalisées auprès de publics différents 
o Ces séances ont pu être réalisées dans différentes structures 

 
- Pour chaque séance choisie, le candidat devra fournir :  

o Une fiche de préparation de séance permettant de décrire :  
▪ Le contexte général : type de public (nombre, âge, niveau…), le cadre des 

séances présentées (séances d’animation club, école de CO, UNSS, etc…), 
dates de réalisation.  

▪ Le contexte spécifique à la séance : objectifs pédagogiques et techniques, 
organisation pédagogique, thèmes et exercices proposés, éléments et 
consignes de sécurité mis en place, consignes données pour chaque 
exercice, variables de simplification/complexification, modalités 
d’accompagnement et d’évaluation des pratiquants.  

▪ A noter que les aspects sécuritaires doivent être impérativement 
présentés 

▪ Si besoin, le CTS chargé de la formation pourra fournir une fiche de 
préparation de séance « type » pour aider le candidat.  

o L’intégralité des tracés réalisés et proposés (en pdf), en précisant le niveau de 
traçage choisi en référence à la méthode fédérale.  

- Une auto-analyse permettant de présenter les éléments positifs, les points qui 
auraient pu être mieux anticipés ou qui ont posé problème dans la gestion du 
groupe/de la séance. 

Traceur 
Régional  

- Présenter le traçage de 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental sur 
un format de course individuel officiel :  
o Un nombre minimal de circuits tracés et mis en place doit être respecté :  

▪ MD, LD : 4 circuits (vert, bleu, orange, violet) 
▪ Sprint : 2 circuits (bleu, violet) 

 
- Pour chaque course tracée, le candidat devra :  

o Préciser le cadre de l’évènement, le nombre de personnes, les résultats de la 
course (temps de course par circuits) 

o Fournir, si réalisé, le compte-rendu final du contrôleur des circuits 
o Présenter l’échéancier de travail avec les principales actions menées 
o Décrire la démarche, les différents critères qui ont guidé l’élaboration des 

parcours et les principes fondamentaux de traçage mis en œuvre 
(sécurité/équité, RK, niveau technique des coureurs, justesse de la 
cartographie, règlementation, etc…) 

o Justifier les choix opérés sur les plans techniques et sécuritaires, notamment 
en précisant les contraintes d’organisation rencontrées (parkings, zones 
interdites, sécurisation de certaines zones, accueil, départ, etc..)  

o Expliquer les adaptations effectuées suite au prébalisage/contrôle du 
prébalisage 

o Expliquer l’organisation retenue pour la pose/ouverture 
o Fournir l’intégralité des versions finales des tracés mis en page réalisés et 

proposés (format OCAD) = version envoyée à l’impression.   
o Réaliser une auto-analyse permettant de présenter les éléments positifs, les 

points qui auraient pu être mieux anticipés ou qui ont posé problème, ainsi que 
les conclusions tirées pour améliorer ses pratiques de traçage dans le futur 
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DISCIPLINE 
DIPLOME 

DEMANDE 
REDACTION DU DOSSIER D’EXPERIENCE 

CO à VTT 
CO à Ski 

Contrôleur 
des Circuits 

Régional 

- Présenter le traçage de 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental sur 
un format de course individuel officiel :  
o Un nombre minimal de circuits tracés et mis en place doit être respecté :  

▪ MD, LD : 4 circuits (vert, bleu, orange, violet) 
▪ Sprint : 2 circuits (bleu, violet) 

 
- Pour chaque course contrôlée, le candidat devra :  

o Préciser le cadre de l’évènement, le nombre de personnes, les résultats de la 
course (temps de course par circuits) 

o Présenter l’échéancier de travail avec les principales actions menées et fournir 
le compte-rendu final du contrôle  

o Présenter les actions menées au niveau du contrôle cartographique 
o Décrire la démarche, les différents critères qui ont guidé les missions 

d’accompagnement/aide au traceur (sécurité/équité, RK, niveau technique, 
règlementation, etc…) 

o Expliquer les adaptations demandées suite au contrôle du prébalisage 
o Expliquer le déroulement de la pose/ouverture et les actions menées 
o Fournir l’intégralité des versions initiales et finales des tracés mis en page 

(format OCAD) permettant de voir les évolutions au fil du temps 
o Fournir les consignes de course diffusées aux coureurs 
o Réaliser une auto-analyse permettant de présenter les éléments positifs, les 

points qui auraient pu être mieux anticipés ou qui ont posé problème, ainsi que 
les conclusions tirées pour améliorer ses pratiques de contrôle dans le futur 

 
 




